Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 31, « Mode de paiements égaux », nos soulignés
Préambule :
« Le client dont le service de gaz naturel est facturé, selon un cycle, tous les mois ou tous les deux mois, selon les dates de lecture déterminées par Gaz Métro, et qui n'a pas de solde impayé à la date limite de paiement, peut bénéficier, en tout temps et sans frais additionnels, du mode de paiements égaux.

Gaz Métro établit le montant de la mensualité au moment de l’adhésion du client au mode de paiements égaux. Le client y est admissible si le montant de la mensualité est de 20$ ou plus.

La mensualité est révisée deux fois l’an, soit une fois entre octobre et avril et une fois à l'été. » 
ET

« Gaz Métro peut mettre fin au mode de paiements égaux lorsque le client a effectué le paiement d’une mensualité après la date limite de paiement. Gaz Métro en informe le client sur la facture. »

Questions :

32.1 Le mode de paiements égaux est-il seulement offert à des clients n’ayant jamais eu de solde impayé à la date limite de paiement ? Veuillez expliquer.

32.2 Pourquoi la mensualité a-t-elle été fixée à 20$ ou plus et non 10$ ou 15$ ? Veuillez expliquer le raisonnement derrière cette décision.

32.3 Si, lors de la révision estivale, Gaz Métro trouve que la mensualité est inférieure à 20$, le client cessera-t-il de bénéficier du mode de paiements égaux ? 
32.4 Un client pourrait-il cesser de bénéficier du mode de paiements égaux si un client affirme avoir payé la facture avant la date d’échéance mais que le paiement n’a pas été reçu par Gaz Métro ?

32.5 Veuillez préciser si et comment une entente pourrait-être conclue entre Gaz Métro et un client qui a effectué le paiement d’une mensualité après la date limite de paiement si ce dernier souhaitait continuer de bénéficier du mode de paiements égaux, le cas échéant.
Réponses :
32.1
Non. Cependant, un client n’est admissible au mode de paiements égaux que s’il n’a pas de solde impayé à la date limite de paiement au moment où il souhaite bénéficier de ce service.
32.2
SCGM a fixé la mensualité minimale à 20 $ en considérant qu’une facture qui ne comprendrait aucun volume facturé s’élèverait à près de 10 $, il n’y a pas d’avantage pour un client que SCGM offre le service avec une mensualité minimale de 10 $ puisque de toutes façons sa facture ne variera pas d’un mois à l’autre. 

Quant à la possibilité de fixer la mensualité minimale à un montant de 15 $, ce dernier correspond à près de l’équivalent d’une facture des clients utilisant le gaz naturel exclusivement pour la cuisinière. SCGM est d’avis que la consommation de gaz naturel de ces clients est suffisamment stable pour qu’il n’y ait pas, pour eux, d’intérêt à bénéficier du mode de paiements égaux.  
32.3
Oui.
32.4
Oui. Le paiement a lieu et la facture est considérée payée par SCGM au moment où SCGM reçoit l’argent du client. Toutefois, si le client est en mesure de faire la preuve que le retard de paiement de la facture est dû à son choix de moyen de transmission du paiement et son utilisation tardive, SCGM pourrait permettre à ce client de continuer de bénéficier du mode de paiements égaux. 
32.5
Un client qui a effectué le paiement d’une mensualité après la date limite de paiement pourrait continuer de bénéficier du mode de paiements égaux puisque qu’en pratique, SCGM accepte de maintenir le mode de paiements égaux d’un client dont l’impayé est inférieur au montant de deux mensualités.
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